
REPUBLIOUE POPTJLAIRE DU BENÏN

PRES]DENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NoB2-200 clu '14 Jutn 1982

chargeaat Ie Camarade Armand I'IONTEIRO,
l11niÀtre de lrEnseignement Supérieur et
de ]a Recherche Scientifi-que' de ltin-
térim du Camsrade GUEZODJE Vinccnt, Itlinis-
tre de 1lIntérieur et de Ia Sécurité
Publique pour compter du 14 Juin 1982.

LE PRESIDBI$T DE LA REPUBLIOUE,
CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NATÏONAL,

VU l r ordonnance No 77 -32 du 9 Septembre 1977 portaat Promulgation de Ia
Loi Fondamentale de }a République Populaire rlu Bénin ;

VU 1e décret No 82-1 24 du 9 Avril 1ÿ82 portant composition du Conseil Exé-
cutlf National et de son Comité Permanent ;

DECRNTtr
Article 1er.- Pour compter du 14 Juin 1982, le Camarade Armand MONTEIRO,

pendant f'âbsence du Camarade GUEZODJE Vj.ncent.

Àf!iç]C-?. - Le présent décret sera publié au Journal Officiel .

Fait à COÎONOU, l-e 14 Juin 1982

ltLnl§tie de
assurera 1!

Chef

lrEnseignement Supérleur et de 1a Recherche Scientiiiclue
intérim du Ministie de 1'Intérieur et de Ia Sécurité Publique

Président de Ia République,
ltEtat, Président du Conseil
Exécutif National,
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Mathieu KEREKOU
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